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KOUVELLES PARLEMENTAIRES

Paris, 6 Décembre,

LA DURÉE. DE LA SESSION
Ls gouvernement, ainsi que nous avons déjà eu

occasion de l'inuiquer, avait projeté de clore la ses-
sion actuelle par décret présidentiel samedi pro-
t!i in, 10 décembre.

Mais les événements paraissent vouloir déterminer
ntie prolongation de la session jusqu'au 15 décem-
iirc. 

D'uae psrt, en effet,' le gouvernement réclame le
par le Séusi de» crédite supplémentaires pour

Tunisie, déjà aeeordsg par ia Chambre; d'autre
irt, il demande à la Chambre le vote du traité de

- commerce franeo-itaùett ; «afin il doit demander sue-
iveroent à la Chambre et au Sénat, qui ne se sont

encore prononces ni l'un ni l'autre, le vote des crê-
iits supplémentaires pour le» nouveaux minis-
tère?.

La Chambre discutera jeudi le traité franco-italien
6t, si le temps le permet, les crédits pour les nou-
veau.- ministère». "

La Sénat ne pourra discuter que vendredi, au
:!': tôt, les crédits pour la Tunisie, et l'on pro-
mue que le débat durera doux jours. On confirme,

on effet, que il M. de Broglie et Buffet engageront
sûrement un grand débat qui portera non -seulement
sur la question tunisienne, mais sur l'ensemble de
h politique extérieure, et qui amènera l'imerven-
tiim de M. Gambelta.

De sorte que, si le Sénat consacre vendredi et sa-
li à ce débit, il ne .pourra s'occuper que lundi

«a mardi des crédits pour les nouveaux ministères.

_ LÀ CQHffliSSION BES CHEMINS DE FER 
, Nous avons fait cennaltre la composition de la
, 'ommission parlementaire de vingt-deux membres

tlargèe d'examiner les projets de loi qui seront
«weéssivement déposés en 1889 en vue de déclarer
l'utilité publique d«s chemins de far classés en
1878 et 1S79.

La discussion a présenté un intérêt particulier
™s le 7- bureau, dont fait partie M. Sadi-Carnot,

1 ;
 ire des travaux publics dans le précédent mi-

feteie. L® siècle rend compte ainsi qu'il suit des
déclarations de M. Sadi-Carnot :

« M. SaoU-Cyraot a exposé au 7* bureau d'après
T*ls principes avait éta fixé jusqu'ici l'ordre d'exé-
witn des chemins de fer classés, et indique les

_

raisons stratégiques, eoinincrciatos et industrielles
qui avaient paru décisives, et les motifs tirés do '
l'organisation du personnel dos études et des tra-
vaux.

« Il a fait connaître les résultats obfsnus par
cette méthode rationnelle et relevé le neonbre de
kilomètres construits par l'Etat et ouverts à l'ex-
ploitation dans les- douze derriiera mois. 1,100 kilo-
mètres ont <' té livrés par l'Etat, et 350 kilomètres
par les Compagnies. Les services sont organisés
pour livrer en 1883, 1,500 kilomètres construits par
l'Etat seul.

« L'ancien ministre des travaux publies, qui a
coopéré au classement des chemins de fer et; donné
une vive impulsion à la réalisation du programme,
s'est élevé avec force contre la pensée de compro-
mettre l'unité du réseau iiationalen intercalant |dçs
lignes à petite section substitués aux chemins à voie
normale prévus au classement à titre d'intélêt gé-
néral. Il ne consentirait à la substitution dont on
paris qu'à titre absolument exceptionnel et pour 'les
lignes sans débouchés et constituant de simples
affluents de rés«au. »

LE MODE D'ELECTION OES DÉPUTÉS
On annonce le prochain dépôt d'un projet de lo*

déclarant que le mole actuel des élections des dé-
putés ne pourra pas-Être changé sans l'assentiment
du suffrage universel. , A

LES VICTIMES DU DEUX-DECEMBRE
La «ommUsibn sénatoriale chargea de l'examen

de la loi voté par la Chambre en faveur des victi-
mes du Deux -Décembre est en majorité favorable
au projet.

RÉUNION DE L'EXTRÊME GAUCHE
L'extrême gauche se réunira jeudi prochain pour

arrêter lit conduite qu'elle tiendra dans la discus-
sion des crérîi's demandé pour la création des nou-
veaux ministères.
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.iGHAIffiRE DES DÉPUTÉS .
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Séants du mardi 6 déeembre 1S81

PRÉSIDENCE DE M. BRISSON

Ea séance est ouverte à S heures.
L'un des secrétaires donne lecture du procès-

verbal de la précédente séance, qui est adopté sans
observations.

PROJETS D'INTÉRÊTS LÔCACS
La Chambre adopte sans discussions différents

projets de loi tendant : à autoriser la ville de Tou-
louse à changer l'affectation d'un emprunt ; à dis-
traire la commune de Kaon les-Lau du canlon de
Cirey, et. à distraire la commune de Senestris du
canton de Marmande, pour l'annexer au canton du
Mas-d'Agenais.

L'ÉLBCTION C0DBT
L'ordre du jour appelle la discussion de l'élection

de M. Godet.
Les conclusions du rapport tendent à l'invalida-

tion,
M. Codct dit qu'il De combattra pas les conclu-

sions du rapport. Les électeurs auront à se pronon-
cer en dernier ressort.

L'élection de M. Godet est invalidée.

LES CREDITS Sùi'PLEMEjïiA.lRES
ST. If.,an_î«5s annonce que la commission des cré-

dits n'est pas en mesure de déposer son rapport.
M. A!!am-T„n'gé, ministre des finances, dit qu'un

désaccord est survenu entre le ministre do la guerre
, et la commission sur une question de comptabilité.

Il ajoute qu'il espère que l'accord no tardera pas .<
se faii;».

LE TRAITÉ FRANCO-ITALIEN
La Chambre lise ensuite à jeudi la discussion du

traité de commerce franco-italien.
La séance est levée à 3 h. 20.
Jeudi, séance publique à 2 heures.

JL-uS- S3_3_*_I>S-C:3__

Séance „ii mardi 6 décembre 1881

PUÉS1DENCK DB M. LE ROYEE, TICE-PlttSlUiSKT

La séance est ouverte à 3 heures.
L'un des secrétaires donne lecture du pro:ès-ver-

bal de ia précédente séance qui est adopté sans
discussion.

L'ordre du jour appelle la discussion du projet de
loi adopté par la Chambre des députés, ayant pour
objât la perception de surtaxes sur les vins et sur
les alcools à l'octroi de SMorez (Jura).

M. Lacave-Laplagoo, au norade la commission,
présente le rapport ; il conclut en faveur du projet
qui est adopté.

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à
3 heures et quart.

Jeudi, à S heures, séance publique.

^-..sp-^-Èas x__^_ _3__ï._&u:_*arc3-_n

LES CRÉDITS SUPPLÉMENTAIRES
La droite du Sénat s'est réunie après la séance

pour examiner la questian des crédits supplémen
taires pour l'expédition de Tunisie. EU» a résolut
de garder le secret sur ses délibérations.

—Le National dit que M. Jules Simon renonce à
eombattre les crédits supplémentaires pour l'expé-
dition tunisienne, â la suite de l'amendement de
M. Fresneau, domandant une réduction de 25,000 fr.
sur les crédits proposés.
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LES JOURNAUX DU SOÎR

Paris, 6 décembre.

Le Télégraphe estime que la suppression de
l'inamovibilité serait une mauvaise chose.

Le Paris fait l'éloge de M. Lagrange, candidat»
la Chambre dans la 3- circonscription de Lyon. Ce
candidat, dit il, possède l'estime de la société lyon-
naise.

La France dit que la candidature de M. Devès à
Bagnères-de-Bigorre est mal vue de la Chambre.

Le Temps, à propos des élections de VM. Serph
et Pain, constate les incertitudes et les divergences
delà majorité.

Le Pays dit qua M. Da^ès exploite en ce. moment
pour son propre compte la candidature officielle.

Mwrr.v '-'.,.'.' -.:'. .ii',::\v.;:^- a.::: 

BANS LE SUD ORANAIS
 j

Oran, 6 décembre. — Les caïds de Sidi-bel-
Abbès ont été remis en liberté ; la population
en manifeste du mticoutentemeut.
 -— On confirme le mouvement de retraite très

précipité do Si-Sliman vers le sud. D'après ds
nouvelles informations, Si-Sliman aurait licen-
cié ses contingents et se se serait porté auprès
de Si-Kuddour et de Bou-Amema pour régler
les conditions d'une action commune contre
nous, sous les auspices du chérif deMadaghra,
point situé à une journée de marcî\e du Talila-

let.
D'après les rapports de plusieurs de nos

émissaires, Si-Sliman n'avait pas l'intention
de commencer aussitôt les hostilités, mais il y
a été moralement contraint par les deux autres
marabouts qui ont exigé la preuve qu'il avait
complètement rompu avec le gouvernement
français.

Alger, 6 décembre. — On écrit d'Aïn-Sefra
que, contrairement à des renseignements anté-
rieurs d'après lesquels le poste qu'on a l'inten-
tion de' créer dans le Sud devait être établi à
Tyout, ce poste serait installé à Aïu-Sefra.^ On
a déjà pris des dispositions sérieuses pour l'ins-
tallation d'un bureau arabe et on y a construit
des redoutes bien conditionnées et pouvant
recevoir une forte garnison. L'approvisionne-
ment ne sera pas difficile, car Aïn-Sefra n'est
pas éloigné de Mécheria, point terminus du
chemin de fer stratégique qui sera prochaine-
ment achevé.

— Les communications télégraphiques sont
rétablies avec Géryville, où la colonne Louis

est arrivée hier, venant de Chellala.

MOUVEllES DE TimiSïE
Dépêche officielle

Paris, 6 décembre. — Une dépêche adres-
sée au ministre de la guerre par le général
Saussier, commandant en chef de l'expédition
de Tunisie, porte que les généraux Forgemol
et Logerot qui viennent de parcourir tout 1»
sud de la Tunisie, remontent maintenant vers
le Nord pour achever la pacification du pays.

Tentative d'assassinat
Tunis, C décembre. — Hier, entre Garthage

et la Goulette, un indigène a tiré deux coups
de feu sur un vétérinaire du corps expédition-
naire, M, Bernard.

L'auteur de ce lâcha attentat a été arrêté et
ne tardera pas à recevoir le châtiment de son

crime.

k-frailé de Commerce Franco-Amérieua

Nous avons annoncé hier que M. Rouvier, minis-

tre du commerce et des colonies, avait reçu dans la

| P8UÏLLETON DU RÉPUBLICAIN DU RHONE
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l'ÀH EMILE GAB0RIAU

«EUXTÈ1ÎE PARTIE

LE SECRET DES CHAMPDOCE

I j*'8 sortirent, et dès qu'ils furent dans la rue, 19
I je™î artiste passant son 'bras sous celui de son

. ,.Pagnon, l'entraîna 'au pas de course dans la di-
|P0B ds la rl,G de Grammont.

V»T De Yeux Pas > disait-il, laisser le temps à
I .''i:miet de prévenir l'autre, je veux tomber chez
I "" Wopan «oinm» un boulet.

XXIt

1 i,l: ieBX informé, André eût. su qu'on n'arrive pas
I ' s"

1e
, M boulBt jusqu'à l'illustre Van JkUopen.

PS :; il ncn* ('a us le sanctuaire de ses inspirations
m s;(,'t . ses «racles, ce redoutable tyran de la mode
I 'auir ' ie l-,ius do gardes, de défiances et de pré-
if Wtt S 1uun despote d'Asie au fond de son

1 ivitar v-"1?168' ses ctiontes, réussissent parfois à
I Wm atT' evitabls station du salon d'attente, les
I C™ Jamais.
1 Wniii

I
î_!?

x
-s?Toir si l'homme qui se présente n'est

? 0„>,,mari 'arieux. !...
adviendrait-il, bon Dieu !... sans celte corsign

de fer?... Monsieur, avare et jaloux, pourrait donc
venir surprendre madame en train de choisir et de
commander la robe qu'elle compte lui faire payer
malgré lui, grâce aux vertus de l'anse du panier !

Les femmes, pauvres anges !... seraient chez le
couturier des dames sur un éternel qui-vive ! Ce
serait là de la clientèle.

C'est pourquoi, dès le vestibule, André et le jeune
M. Gaston, qui arrivaient très essoufflés, furent ar-
rêtés parles immenses laquais dont la livrée relui-
sante d'or est comme l'enseigne da la prospérité de
la maison.

— M. Van Klonen n'est pas visible, déclarèrent-
ils.

— L'affaire est importante, cependant, insista
André, elle est urgente.,.

— Monsieur travail!.;.
Prières, menaces, tentatives de corruption, un

billet de cent francs même adroitement offert, furent
inutiles.

André se sentait pris d'une démangeaison folle de
jeter de côté ces drôles dont la politesse sourianie
lui semblait injurieuse, et de passer outre ; mais il
en était déjà, à se repentir d'avoir manqué de pru-
dence et de patience' chez le sieur Verminet.

Il se résigna donc, non sans effort, et. à la suite
dujeuneM.de Gandelu, il entra dans ce fameux
salon que Van Klopen appelle son « purgatoire. »

L'aspect de l'endroit l'étonna. A tout autre mo-
ment, il eût été pris do fou rire on considérant les
portraits de robes accrochés au mur, mais il était
sous le coup de la plus vive contrariété.

— Pendant que nous allons croquer le marmot ici,
le directeur do la Satiété d'escompte mutuel aura
le temps de prévenir ce gredin de couturier, et nous
ne saurons rien !...

Cependant les laquais avaient dit vrai, et c'est à
peine si cinq ou six clientes soupiraient dans le

« purgatoire » après le bon plaisir de l'arbitre des
élégances.

• Toutes, à l'entrés des deux jeunes gens, se dé-
tournèrent, dévisageant ces téméraires; toutes..., à
l'exception d'une, pourtant, qui, assise dans l'em-
brasure d'une fenêtre, regardait dans la rue en tam-
bourinant sur les vitres du bout êtes ongles.

Cette indifférence, précisément, attira l'attention
d'André, et a sa profonde stupeur, il reconnut Mené
de Bois-d'Ardon.

— Quoi ! se dit-il, la vicomtesse chez cet ignoble
couturier, après son horrible olfenee de l'autre jour !..
Allons, M. de Breulh se trompait quand il me disait:
« Celle là est folle, mais cite a du cœur et elle nous
sera une auxiliaire dévouée !... »

Le jeune M. Gaston, pendant ce temps, ?e tour-
nait et se retournait s:;r sa chaise; il sentait cinq
paires d'yeux b'raqu'és sur lui, et il cherchait une
pose avantageuse.

Après s'être étonné, André s'indignait.
— .l'on aurai la cœur net, pensa t-il, je yeux lui

faire honte.
Il saisit cette idée au bond, et sans souci des per-

sonnes présentes, sans réfléchir qu'il pouvait com-
promettre atrocement la jeune femme, il traversa le
salon et alla s'incliner' devant elle.

Jlais elle prêtait une telle attention à ce qui se
passait dans la rue, qu'elle no s'aperçut pas qu'il
élait là, et qu'il fut obligé de parler.

— Madame la vicomtesse. . .
Elle se retourna vivement, cl, apercevant A.hdré,

ne put retenir un. petit cri.
— Ah!... vous '...
— Oui, moi, ici !. . .
Le regard dont il souligna ces trois mois était

trop expressif, pour que Mme de Bois-d'Ardon ne
comprît pas tout ce qui se passait en lui.

Son cou et son visage, jusqu'à la racine des che-
veux, se couvrirent de rougeur, et elle se leva pour

répondre plus aisément à André sans être entendue.
— Ma présence vous parait inouïe, fit-elle, et voua

jugez que j'ai peu ds mémoire et peu d'orgueil.
André ne répondit pas... C'était répondre. ,
— Eh bien !.. . reprit la vicomtesse avec un re-

gard de reproche, vous me calomniez. Si je suis
venue, c'est que j'ai vu de Breulh ce matin, et il m'a
dit que dans l'intérêt do vos projets, je devais par-
donner Tan Klopen et rester avec lui au mieux...
Voyez-vous, monsieur André, ajouta-t-elle, il ne
faut jamais juger sur les apparences... surtout une
femme.

Ce fut au tour du jeune artiste à devenir cra-
moisi. Il était vraiment malheureux do son injus-
tice. Ses yeux exprimaient le repentir et la plus
ardente reconnaissance. 11 joignit les mains, et d'uni
ton suppliant :

— M.e pardonuerez-vous, madame..', commençâ-
t-il.

D'un petit geste rapide qu'il fut seul à voir, Mme
de Bois-d'Ara.on l'interrompit.

— Prenez garde, disait ce geste, nous ne sommes
pas seuls, on nous regarde.

Et en même temps, elle se retournait vers la rue,
en lui faisant signe de l'imiter, afin de dérober ni»,
moins leur visage à l'observation.

Le faites! que celle conversation, dont personne
n'entendait mnt, intriguait fart dans le salon. Deax
dames surtout, l'une bien compromise, et l'autre
totalement perdue de réputation en furent vivemehè
choquées et so penchèrent l'une vers l'autre pours»
communiquer leur opinion, sur co qu'elles jugeaient
charitablement un rendez vous scandaleux.

Pour le jeune M. Gaston.il crevait de dépit et ds
jalousie. Personne ne le remarquait.

— Elle est mauvaise ! marmottait-il.,. A-t-on ia~
mais vu cet artiste, qui me la faisait à la vertu £
Cane prend pas !... C'est qu'elle est jolie, la ni',
tite ! - V>



journée les membres du bureau du comité français

pour le traité de commerce franco-américain. Voici

quelques détails sur cette entrovue :

M. Foucher de Gareil, sénateur, président, a pré-

senté la délégation composée de MM. H. Calnyac,

Dusbost, Delboy, Yves Guyot.A. Caubert, Félix Li-

mât et Desmoulins, secrétaire.

M. le ministre a fait le meilleur accueil à ces dé-

légués. Il s'est félicité de se retrouver avec « des

collaborateurs », — rappelant ainsi le concours qu'il

avait apporté aux travaux du Congrès franco-amé-

ricain tenu en août 1878 au Grand -Hôtel.

Il a ajouté quo ses dispositions n'avaient point

changé ; qu'il venait d'en donner la preuve en fai-

sant retirer le projet do loi relatif à l'inspection mi-

crographiqae des viandes importées d'Amérique et

qu'il était prêt à rapporter le décret Tirard, dès que

les Américains fourniraient, les garanties nécessai-

res, en procédant à une inspection sérieuse de ces

viandes à l'embarquement.

Dans la conversation qui s'est établie à ce sujet,

M. Limeta fait connaître les dispositions du con-

grès de Washington beaucoup moins éloigné qu'on

ne le croit de l'idée d'un traité avec la France.

Les Etats-Unis ont déjà conclu un traité avec les

îles Sandwich. Ils viennent d'en conclure un avec

la Serbie et négocient à cette heure avec le Mexi-

que ; ils se montraient disposés à négocier avec la

France.

Une motion favorable avait même été votée en

avril 1879, sur la proposition de M. Fernando

Wood, par la Chambra des représentants, et. le Sé-

nat s'éiait vu, le 15 mai suivant, saisi d'une joint

résolution, tendant à envoyer trois commissaires

en France pour s'entendre avec un pareil nombre

de commissaires désignés par le gouvernement

français dans le but de poser les bases du traité.

M. Rouvier a pris bonne note de ces précédents

et reconnu qu'il serait â propos que, dès la conclu-

sion des traités à l'ordre du jour, le Parlement fran-

çais prit à son tour l'initiative d'une proposition de

nomination, de commissaires.

ïnformaiîo..
Paris, 6 décembre

IL© iM©5ive_tieîit dï£sl©n_a*iq__

Le gouvernement n'a pris encore aucune résolution
relativement aux nouveaux titulaires des ambassa-

des.

E.e traïfe—aesit â<sa îmmtiitut&a$.'m

M. Paul Berl, ministre de i'iustruction publique,
met en ce moment la dernière main a un projet de
loi destiné à augmenter les traitements des institu-

teurs et des institutrices.

EL î'éeoïe «les ISeaux-Airtsi
M. Proust a visité aujourd'hui l'Ecole nationale

des Beaux -Arts. La commission d'examen, qui ac-
compagnait le ministre des Arts dans la visite, a ex-
primé l'avis que les bâtiments de, l'Ecole fussent

agrandis.

Ati _aîmistès?ô de la gase- s®
Il serait question de créer au ministère de la

guerre une direction de la gendarmerie. Cette créa-
tion porterait, à einqle nombre des directions.

On sait qu'il existe déjà les directions de l'infan-
terie, de la cavalerie, de l'artillerie et du génie.

fj®s SaiM.$-©ya»ïeîBS84 espsulsés

Le Paris annonce que M. Grévy, d'accord avec le
général Campenon, a décidé que les Saint-Gyriens
incorporés dàns'les régiments à la suite d'une ma
nifestation politique, rentreront à l'E;ole.

AH lîBÎiaïstèffe «Sa e_iaï__«_
,
e®

Les observations présentées par le général Cam-
penon, hier, en conseil des ministres, afin de garder
à sa disposition les bâtiments du dépôt de la guerre,
t,ut décidé le conseil à ne pas choisir ces bâtiments
pour y installer le ministère du commerce.

©ïaassé - es?oîs_
M. Roiislan, ministre résident de France à Tunis,

est arrivé ce matin à Paris.
Au moment où ce diplomate, qui vient, comme on

sait, suivre le procès en diffamation qu'il a intenté
à l'Intransigeant, entrait dans ia capitale, âlusta- -

, I

pha-ben-xsmaïl se préparait à en sortir. L'ex-pre-
rnier ministre du bey a, en effet, quitté Paris ce
soir, pour se rendre en Tunisie.

_i'i&:__basîsa,„e de SaÏBst-FifiSei'stiswjïrg
Il n'est pas certain que le général de Gourcy soit

le successeur à Saint-Pétersbourg de M. le géné-
ral Chanzy. Il n'est même pas certain quo le poste
d'ambassadeur do France en Russie soit donné à
un général.

; Autrefois, le gouvernement confiait toujours ce
poste à un général, parce que les ezars avaient l'ha-
bitude de passer de grandes parades ou revues mi-
litaires une ou deux fois par semaine et que les
ambassadeurs étrangers qui étaient militaires se
rendaient à ces revues, qui étaient pour eux uns
occasion de voir l'empereur et de causer avec lui.

Aujourd'hui la situation en Russie est toute diffé-
rente. Alexandre III n'a pas les goûts militaires de
ses prédécesseurs et c'est rare lorsqu'il se rend aux
parades de la garde.

Donc, il est possible que le successeur du gônéT
rai Chanzy soit un personnage civil.

IL® général Faree
On rapporte que la ministre de la guerre aurait

refusé le commanelement d'un corps d'armée au gé-
néral Farre.

On se rappelle que, vers le début de l'expédition
de Tunisie,"le précédent ministre, qui venait d'at-
teindre ses soixante-cinq ans, limite d'âge pour les
généraux de division, s'était fait maintenir, par un
décret spécial, dans la première section du caire de
l'état m.i,jor général.

Mais ii semble peu probable que le général Faire
ait demandé à exercer un commandement actif ;
car. si nous sommes bien informés, lui-même, en quit-
tant le ministère, avait loyalement reconnu la néces-
sité qui s'imposait à lui de renoncer à profiler de la
disposition prise en sa faveur.

ILa -eâ.aite de M. Iï __•_!_.
11 est de nouveau question de la retraite de M.

Hérold. Le préfet de la Seine serait remplacé par
M. de Hérédia, député.

ILes SKspecteeîPS de préfecteï'e
H est question au ministère de l'intérieur de la

création ds deux postes d'inspecteurs généraux de
préfectures.

Ces fonctionnaires, qui anrdent un traitement
annuel de 10,000 francs, seraient chargés détournées
mensuelles dans les départements sur les indications
et les ordres du ministère.

îj'éâaS msunîtinivei an Sénégal
Une dépèche reçue hier au ministère du commerce

et des colonies annonçait que l'état sanitaire de
notre colonie du Sénégal tendait à s'améliorer, mais
que quelques décès avaient encore eu lieu des suites
de l'épidémie de fièvre jaune.

Une seconde dépêche postérieure à celle d'hier et
datée de Saint-Louis, 23 novembre, a été reçue au
ministère ; elle est ainsi conçue :

« Epidémie complètement terminée. Dernier cas
date du 6 novembre. A Gorée, Dakar, Poifisque
l'état sanitaire est. excellent.

« Les brises régnent franchement est la tempé-
rature est favorable.

« Le s'ationnaire est parti au secours de voilier
Montesquieu, échoué à l'entrée du fleuve. Le capi-
taine et quatre hommes restés à bord et considérés
comme perdus, ont été l'amenés.

« Les indigènes se livrent au pillage delà car-
gaison, J

lUii jffiïsuveaH câJhle s_as-_aaBPiia

Les communications télégraphiques entre la
France et la Tunisie prennent chaque jour an plus
grand intérêt ; malheureusement, elles ne peuvent
avoir lieu directement, et le^ fils «Hérissant eu Al-
gérie gagnent Tunis par voie déterre, exposera
tous les accidents et à toutes les déprédations. Le
gouvernement se propose d'établir un fil sous-ma-
rin spécial, parlant de Toulon ou de Marseille, et
allant atterrir à la Gouleite.

On ne saurait trop approuver ce projet et en
souhaiter la prompte exécution.

ILes fêtes de C-ïierfueEis-g

La ville de Cherbourg se prépare à donner do
grandes fêtes le 4 janvier. Ce jour-là doit avoir lieu
l'inaugaration du nouveau théâtre, décoré par un
jeune sculpteur de taleat, M. Lefèvre, originaire de
la ville : ses sculptures ont été démasquées derniè-
rement.

Le mémo jour doit être posée la première pierre
d'un nouveau lycée. La municipalité, à l'occasion
de ces différentes cérémonies a invité M. Antouiii
Proust, ministre des arts, M. Paul Bert, ministre
de l'instruction publique et dos cultes ; et M. Gntt-
gearel, ministre de la -marine, à les honorer de leur
présence : les trois ministres ont promis d'y as-
sister.

IVtîite.y Œ__v_ll«s
M. Dovès, ministre de l'agriculture, est parti au-

jourd'hui pour Bagnères où il va soutenir sa candi-

dature.

— L'amiral Jaurès, ambassadeur de la Républi-
que, française près le gouvernement espagnol, est

arrivé ce matin à Madrid.

m
 , ___ ,—^— .—_ 1 -

BOURSE DU BOULEVARD
PARIS. — Mardi S d_cei_fore 1881

3 0(0 85 9G | Egypte 367 50
3 0|0 nouveau. . . 86 20 | Autrichiens 717 50

5 0[0 115 72 | Phénix a» »»
ltaiien 90 97 | Lombards 335 »»
Turc 14 05]. Panama » »»
Extérieure 30 7i8 | Tunis » 50
Intérieure 30 »r»» | Crédit de France »» »»
Crédit lyonnais.. 920,»» | Laenderhanck .. 1230 »«
Chemins Turcs. . 55 »» | — nouv.. » »»
Banque Ottom. . 767 50 | Suez 2905 »»

Union 2640 »» | Rio » »»
id. nouvelle.. » »» | Foncier 18 30

L'agitation irlandaise
Dublin, 6 décembre. — Un clerc d'avoué, parti hier de

Dublin pour signifier un cerlain nombre d'assignations
à des tenanciers, a été trouvé mort sur la route, près
de Elathdowney.

Il a été évidemment victime d'un .crime agraire.

__.„a©XE_aa,s_;3_L©

les garnisons de fiîctz et de Berlin
Berlin, 6 décembre. — D'après le Volkseilunrj, ce «ont les

places de Berlin et de Metz qui ont actuellement les plus
fortes garnisons rie l'Allemagne. Berlin a 18,21)4 hommes
et Metz en a 10,703.

Le papa à Halte
Le3 attaques hostiles à l'Italie des journaux officieux

du chancelier produisent une certaine sensation. On ré-
pète les anciens bruits que. le chancelier négocie avec
l'Angleterre la cession de l'île, de Malte, conformément
aux clauses du traité de Vienne, et que cette île servirait
de résidence au pape, avec tous les droits da souveraï
noté.

'Un discours du général las testai
Strasbourg, edèambre. — Uu dîner a été donné hier

par le général de Manteuffel en l'honneur de la commis-
sion de l' Alsace-Lorraine.

M. de Manteuffel s'est attaché à justifier les mesures
prises relalivemaut aux langues professées dans les éco-
les et l'interdiction des compagnies d'assurances fran-
çaises. Il a dit que, tandis (|ue la commission et les
assemblées du district contribuaient à assurer le calma
dans le pays, on organisait l'agitation en sens contraire ;
tandis, que les gouvernements de France et d'Allemagne
étaient en paix et en bonne intelligence, on continuait
en France, dans des discours, dans les journaux, dans
des brochures et dans des réunions, à assurer que l'Al-
sace -Lorraine retournerait à la France.

M. de Manteuft'el a expliqué ensuite ta suppression du
journal la Presse d'Alsace-Lorraine, à cause, du refus de ce
journal à reconnaît! e la validité du traité ds Franc-
foi t.

M. de Manteuft'el a assuré qu'il continuerait à se mon-
trer conciliant et a ménager les sentiments des popula-
tions, mais il ne permettra pas qu'on mépris* 1l'empe-
reur ei l'empire d'Allemagne,

Les intrigaes de l'Italie
Londres, G décembre. — Une dépêche de V euns adres-

sée au Standard dit que la Russie aurait lait dernière-
ment des ouvertures à l'Italie pour une action combi-
née contre l'Autriche : ces ouvertures auraient été ac-
cueillies favorablement. L'Autriche ayant été informée
par des agents allemands, M. de Bismark arrangea alors
l'entrevue de Dantzig, pais l'Italie fit voltefaes, espérant
arriver a ses fins avec l'aide de l'Autriche, et M. Bobi-
Iant reçut ,1'ord- e d'organiser une entrevue entre le roi
Humbert et l'empereur d'Autriche. Les ministres qui
accompagnaient le roi d'Italie, dans leurs Conférences
avec MM. Ka lay et Andr issy, proposèrent la cession de
Trente S l'Italie promettant de laisser à 1 Autriche h s
ïcains lieras en Orient. Les ministres autrichiens, éton-
nés, ont fait la sourde oreille. Depuis, à Vienne, on parle,
de l'Italie en termes très froids.
————— <S(— ——

DÉPARTEMENTS
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Affaire da Bourg-Argantal
Saint-Etienne, G décembre. — Nous sommes

heureux d'annoncer que dans cette grave affaire, la
gendarmerie loin d'avoir été agressive et provoca-
trice, a montré beaueoup da calme et de modéra-
tion.

Les gendarmes étant en patrouille à 11 heures du
soir, ont été d'abord grossièrement insultés, puis

entourés, ineaaeég et finalement, a«sailtia à ,
de pierres. "mus a coups ri

C'est en v.nin qu'ils ont sommé leurs a«res«,„ '" d

de se .disperser. Ceux-ci ont continué de PTUS h, ,
à les aocaoler de projectiles. C'est alors que les f ° »»
présentants de la force publique, courant desol, msei
et réels dangers, ont fait usage de lenrs arm>V X orme

Cest un ouvrier mineur nommé Martin ouï'-. , m»11
tué ; plusieurs autres ont été blessés. H et'5 min

Plusieurs arrestations ont été laites hier ,„inr

Le parquet, qui s'est, de nouveau Irans'an»'-, . i»ti«
les lieux aujourd'hui, n'est pas encore de retom
sa descente. .' °~

A demain do nouveaux délail-s. ,,,ijuliit

Informations militaires »s"'
Le général Ostnont, commandant ïe 15- Crtvn «olalf

d'armée, vient d'adresser à MM. les intendants ni'
litaires du 13- corps d'armée, la circulaire suiv'mi ,," ï le

En raison de la réduction des effectifs si, d«s «,••' tan

cessiles du service, le général commanda-nMe }»' or,«>
corps d armée ajournera, à moins de cas tout-àfà'it m-
exceptionnel les demandes de congé à titre de si ' lu
tien de famille pour les militaires appartenant aiu-
classes qui ont à restar plus de deux ans sous W
drapeaux. ts ja i

Prière d'assurer l'exécution de celte disposition i'- 1'

Le colonel, chef d'état-major " fllSop

Sigué : A. TiBasoNNMR. P1!181

Cour d'assises de la Loire pvoie

PRÉSIDENCE DE M. JOUENEL («S div

«•MS-ILUSX k LA. CQUR D'APPKL DS tYOS P" '"

i- Affaire fe

Celestin Carie, 90 ans, né à Saint Glém«ut (Ai 1'
che), demeurantjà Saint-Etienne, était accusé d'aiJ
tentât à la pudeur commis sans violences sur u,i
jeune enfant, âgé do 5 ans.

Déclaré coupable par le jury qui a admis eu ;- tm
faveur le bénéfice des circonstances atténuantes }
cour a condamné Celestin Carie à 2 ans à 9 L-, llttSJÏ,
son. ' t's"'''

Ministère public : M. Frèse, sub^itut ; . '.fu :. '»""'
seur .- M

-
 Cuisson, avocat ..„

îlljSUU
2- Affaire iamu« ;

Vol et camji>_cité «3e vol qaal_lé

Cinq accusés sont sur le banc da la cour d'assi t'auc!
ses ; ce sont les nommés : gB v j

1- Eugène Merle, âgé de 22 ans, journalier, demeu- «itdev
rant à Saint Etienne; imiaire.

2- Jean-Catherin Mailhot, 18 ans, manœuvre, a ttei
Saint-Chamond ; m\f m

3- Pierre Bazin, forgeron, âgé de 17 ans, deiasu- «'est
rant à Rive-de Gier ; !(||, su

i- Jacques-Marie Pinchon, 14 a;: s, macteuvra i tond
Saint-Chamond ;

5- Et Rambert Digonnet, âg-i de 51 ans journa-
lier, à Saint-Chamond. | if«»" :

Reconnus coupables, les accusés ont été cou- P ntla

damnés: Iwnnnef

Merle à huit ans de travaux forcés, Digonnet i 'i'18: 1»1'
six ans de réclusion, Mailhot à quatre ans de pri- Psrlieri
son, Bazin à deux ans de la même peine. . : Pa

Paichon sera enfermé jusqu'à viugt ans dans une ' iiIsi,ie;
maison de correction. -l-es °

„ . i, v ., P«' ll »ie
Communication ouvrière Aun

On nous prie à insérer la lettre suivante adressée membre
à chacun des membres du Cercle professionnel des iacons
tisseurs, place Martngo, 4. Isqua

ClTOYEK, CB ri<

Vous êtes prié d'assister à l'Assemblée grénérala ex- pnes,
traordinaire tjui aura lieu le samedi 10 décembre 1851, Ifalion
au local du Cercle, à 7 heures li? du soir. La sèanc8$:9u- que les
vrira à 8 heures précises, quel que soit le nombre. illimité

Recevez, Citoyen et cher collègue, l'assurance «e nos L,r ae i
sentiments fraternels. !* . . '

Le président. Co^iOti. J ,,}'
OIIDUB nu JO::a : I- Leetura du procès-verbal ; MIJIila
8- Rapport du Conseil s.ur la question d-s Vienne, *t • L'adi

autres . Wiéée d
3 Nomination de trois membres pour oeiupléter l'.td- Carrier

ministralion. nis su

Conseil muteîcipâl ^
Grenoble, 6 décembre. — Le conseil înum'op'.. . '"•

s est reum hier soir, sous la présidence de M. lie), .

M. le maire a doirné communication au conseil de. '' '
 (

'
la dépêcha de M. Bovier-Lapiorre, député, aonoa-  «'

UI1

çant la conclusion de la cession à la ville des ter- '
rains militaires déclassés. Il a ajoulé true M. ;o pré-
fet arrivé hier, leur avait confirmé celte bonne n™' ~-—
velle.

M. le, ministre des finances a accepté l'éva'uatie.n ,
de 1.100.000 francs, fixée par le r.ipport desexper.s i ||
Bt it a autorisé ia prise de" possession iuiméiwl'; par
la ville, des terrains déclassés sons la coiriHi'H!
toutefois de céder à l'administration des postes a ï . ?
télégraphes une, surface d'environ 1,500 mètres puil| \

la construction d'un hôtel. . 1
Le conseil, fur la proposition de M. la mair«,vQH

sea remerciemenis à MM. les sénateurs et depiutf >-.

Entre André et Mme de Bois-d'Ardon, la conver-

sation continuait.
— De Breulh, poursuivait la vicomtesse, a déjà

recueilli sur le compte d,e M. de Groisenoîs cent fois
plus fie bruits fâcheux qu'il n'en faudrait pour dé-
cider un père -à' lui refuser sa fille. Cli ne suffit
pas, puisque Mussidan a le couteau sur la gorge.
Ce qu'il faut, c'est de dénicher dans le passé de ce
Groisenois quelque bonne grosse infamie ejufle force

à se retirer... '
— Je la trouverai, fit André les dents serrées,

j'en ai la certitude.
— Franchement, mon pauvre, monsieur, il fau-

drait vous hâter. Selon nos conveûtioos, je -tris char-
mante pour lui, il me croit su. toute dévouée, et
même il me fait un peu la cour. Demain, je le pré-
sente à l'hôtel de Mussidan, c'est convenu avec le
comte et la comtesse...

A grand peine, le jeune peint: ç maîtrisa un mou-
vement de rage.

— J'ai bien compris en tes voyant, reprit Mme de
Bois-d'Ardon, qu'il y a quelque chose, et que vous

 aviez deviné juste. D'abord Mussidan et sa femme,
qui vivaient fort mal ensemble, se sont tout à Mrap
rapprochés, on dirait quils se serrent l'un contre
l'autre,' pour mieux résister au danger... Puis leur
contenance, leurs mouvements, tout en- eus trahit
l'inquiétude, la contrainte, le désespoir...

C'est avec attendrissement, avec une sorte ne re-
connaissance douloureuse, qu'ils regardent leur
fille... J'ai deviné qu'ils attendent d'elle le salut, et
qu'ils l'admirent de les sauver.
" _ Et elle, murmura André, elle...

— Sabine, monsieur André, est sublime... ouï, su-
blime, pour qui comme moi sait la vérité. Résolue
au sacrifice, elle l'a accepié plein, entier, sans res-
trictions, sans murmure... Son dévouement est
grand, mais ce qui .est admirable, c'est qu'elle sait

dissimuler à ses parents l'étendue et l'horreur de

sou sacrifice. Nobll fille !... Elle est calme et grave
comme avant, mais non davantage. Je l'ai trouvée
maigrie et un peu pâlie, sou front, quand je l'ai em-
brassé;', m'a brûlé les lèvres comme un fer rouge...
hormis cela, rien rie trahit; ses intolérables souf-
frances.., C'est à dou ter. Mais Modeste m'a parlé...
C'est un rôle qu'elle joué... un rôle où elle agoniseTi-.
elle mourra e:: souriant à ceux dont elle sauve l'hon-
neur.

De grosses lartnps reniaient lentes et silencieuses
sur les joues d'Andréi '

— Mon Dieu!... murmùrà-tril, comment mériter
une telle femme !...

Mais une- porte s'ouvrait, et au bruit qu'elle fit,
André et Mme de Bois-d'Ardon s'interrompirent et-
se retournèrent vivement.

L'illustre Van Klopen apparaissait. 
Selon sa coutume après chaque consultation, il

venait crier dans son « purgatoire » :"
— A qui le lotir ':'
Mais à la'vue dujyjue M. Gaston, si physionomie

changea, et c'est le sou rire le plus engageant aux
lèvres qu'iLfit passer les lettx jeûnes g' ne-, écartant
d'un geste iinpéiieux h paliente dont c'était let.-ur,
et qui prol ' Contre le nasse- Irai;.

— ''- '..  , dit-il, d un ton bonhomme, à M.
Gandin fil?, vous venez me commander quoique
surprise pour la délicieuse Zora de Ch-ntemille'. /..,

Affreuse ironie i... l'intelligent Jeune homme pou- sa
un soupir â fendre l'âme.

— Pas pour le moment. !. . . répondit-il... Zora est
un peu souffrante..,.

Mais André, qui avait arrangé la petite hisloire a
côntér au couturier d'-s reine.-, eiait trop pressé pour
laisser, consumer le temps en partages inutiles.

— Nous venons, monsieur, iritérrompil-il, pour
une. affaire plus sérieuse. Mon ami, M. Gaston, va
quitter Paris pour plusieurs mois.et il désire, avant
de s'éloigner, retirer sa signature de la circula-

tion. Il y tient d'autant plus quo son père serait
fort mécontent s'il apprenait qu'il a souscrit des bil-
lets...

— .In conçois cela.

— Eh bien !... monsieur, vous pouvez lui êlrefort
utile.

Le jenne et intelligent Gaston se vit sauvé.
— Alors, mon cher Klopen, dit- il, remettez-nous

les valeurs que vous avez signées de moi.
L'illustre couturier hocha l'a tête.
— Je les ai eues, fit-il.,, oui, je me le rappelle très

bien. Cinq billets d* mille franc:-, chaque; valeur eu
compte, signés Garidolu, endossés Mar.t!ti'-Rigal..,j6
les tennis de la Société d'escompte niutuël...3'msà
disposé

— Pas. de veine!... murmura Gaslon affreusement
déconcerté.

— Oui,- Je les ai et» " règlement amas four-
msseurs du Saint iri ; ... ; Rollon, Vràcet Gi«...

Le sieur V;.:ii ÎCiopeni est certes un coquin uabile ;
mais il esi. né à Rotterdam, la finesse de détail lui
manque. Bien plus, en iebors d,e son extraordinaire
impudence profession ttelie, il se trouble aisèi» ;
la preuve,  'est que, gêné par le regard d'André, obs-
tin ment, attaché sur lai, il ajouta :

— Si vous ne ;,;.; cr.yez pas, je puis voua mon-

trer 1 honorée, de ces messsieurs m'accusant récep-
tion...

*- Inutile, monsieur, prononça André, inutile...
I du moment où vous nous donnez votre parole d'hon-

neur...

— Certes, j-i vous a donne, et la granîe' et la
vraie... Mais n'importa, laissez-moi «oerèher la
preuve dans ce paquet de lettres...

Le couturier des. raines semblait chercher avec
une sorte de rage.

— Oh!... aasèi, .monsieur, fit André sans ls
moindre ironie, car il louait àparàître dupe repre-
nez pas tant de peine... Les billets sont à Saint

Etienne... c'est uu petit malheur !... Nous atteu- , ;,; 1(
drons l'échéance. M. Gandelu ne déshéritera p iS fKm ,
IsO'.i fils pour cela.. . j'ai rtionueeircie vous saluer." ;ja n

Et comme il sentait bouilio.im.r son .vaug
 liS,J

î Jfnn-.p
ses veines, comme il craignait de ne pas reste- r.o. t ,ju
parfaitement maître de soi, André sortit, entraiiia-^* g^
le jeune Gaston, lequel voulait absolument consU'- (aa( ^

ter Van Klopen sur la tenue qu'il serait < trèsiclnt- H;ut) (
de donner à Zora quandelie sni-tii-H.it do Samt-i.« ZJ;o' m, cel

Lorsqu'ils furent dans la rue, à une vingUu'W.V ïntiqu
pas da la maison du tailleur pour dames, fit- la,^
s'arrêta, et, tirant son calepin, y écrivit, a '" jt['asi,
hazard, l'adresse des fabricants de Van iv«P

e
 ' *..:;liiu.

MM. Rollon, Vrac et G". Quand i! ont fini : ,,. 'ri (!e,.
— Eh bien !... demanda-t il u son comp.ig»

J
 'I aucun :

que pensez-vous de votre couturier ? ! Ji lîne
M. Gandelu fils était absolument rassuré. *.*!'

— Je pense, mon clmr IJOU, ré.pun tli-ii, 1}'f "j'.J«Bdoii
Klopen n'est pas bête... Il me conuaîi. b'il a ,'j e L«2l
fait sa tête, je lui perdais sa clientèle. . . et rame  )iUu ,

suis bon garçon, comme dit Philippe de oli<* ' Le i6
chette... mais je n'aime pas les scies !... -411 " S0f!an
mais non!... ' . pires ]

— Alors où croyez vous w billets ?...
— A Saint-Etienne, parbleu !... }| htle I
L'obstinée confiance du jeune M. Oto-ton a.n ;( im

â André un geste de commisération et d mipat"-;^ ,ar h
Cette naïveté idiote, chez un garçon gâtejusqu-^ a ,,.^

moelles par toutes les corruptions parisienne:., • $ ^

paraissait inexplicable. ,.,, îtiisi i
— Voyons, fit it en consultan 1 sa montre, rie-fl. 'riii; e

heures, si pressé que je sois, j'ai un quart e -, |x, 11(
à vous donner. ., toii

Ils arrivaient au boulevard des Italiens, n s ^ j, Ge
nèrent à droite, reuionlani vers la rue " a l

 itin i,

lieu. |veir i

, :..e



. e qui parleurs démarches ont hâté laselu-
] \l% cette question. ' _

• .

nforroémentà la proposition de M. le maire, le
s '! a affecté une somme de 1,000 francs au cau-

p„ent exigé pour la garantie du prft do fusil?
; »"ne A par la Société. de gymnastique et que M.
: '' jstre de la guerre a bien voulu autoriser. Cette

jfmëewa déposée à la caisse des dépôts et cotisi-

, i>aii9US'
conseil a désigné deux de ses membres, MM.

liât ci Refait, pour faire partie de la commission
Ewirveillance "et d'administration du bataillon
Ere dont l'organisation se poursuit activement.

,( j8 maire, au nom des commissions réunies de
/ s'rpiclioii publique et des travaux a soumis au
Ktseil nn rapport sur la création à Grenoble d'un

'yj conclusions de ce rapport ont été adoptées.

la nom de la commission des travaux, M. Ber-
i >a do»né lecture d'un rapport sur l'utilisation la
L opportune des locaux de la halle.
'plusieurs projets sont en présence.
lia suite d'une discussion as-sez longue le Conseil

Ifieie à la commission des finances, l'examen de
«diverses questions, tout en décidant dès à pré-
lat la reprise immédiate par la ville du magasin,
(tu'pé Pai' ' es facteurs à la criée moyennant uue
IjeBintê une fois payée de 800 irancs.

Cour d'assises de l'Isère
Audience du 5 décembre

Après la plaidoirie de M' Grolée, le jury rend un
Hiet afiirmatif sur la question de coups et bles-
ses et négatif sur la question de coups* et blessu-
,tsayant occasionné la mort" sans intention de la
puer.
li-'censéqneoce de ce verdict, la Cour, appliquant

au jeune Genin, le maximum de la peine, le"con-
jarnne à dsiu. années d'emprisonnement.

L'audience est reprise à 7 heures du soir.
t* vieillard de 74 uns, Pierre Mandon, eomp.a-

taitdevant le jury sous l'accusation d'incendie vo-
ialsire.

i L'accusé qui était domieiliéjjà Pont Evêque avoue
tjbirmis lui-même le feu chez lui.
s.tjist la quatrième affaire d'incendie qui -se pré.
pli au cours de cette session.
î'andoi» est condamné à cinq ans de réclusion.

Incendie.
Jwon, G décembre. — Vsndredi. dernier, pen-
ànila nuit, un incendie dont les causes sont in-
ronDues a détruit nn bâtiment, comprenant maison
habitation et forge, appartenant à M. Séraphin
Cartier, maréchal ferrant.

La part du feu a pu être faits et les habitations
voisine» préservées.

Les dommages évalués à 8,008 fr. sont couverts
par une assurance.
lu nom de la commission des travaux-, le même

membre a soumis au conseil uu rapport au sujet de
la construction d'un nouveau pont sur l'Isère, entre
les quartiers de la Gare et de la Porte de France.

Ce rapport conclut à l'allocation du crédit de 500
lares, demandé pour frais d'études par l'adminis-
tration des ponts et-chaussées, en émettant le vœu
que les deux emplacements en présence, l'un à l'ex-
frémiié du cours Saint-André et l'autre vers l'abat -
loir actuel, soient étudies concurremment avec in-
îicaiion dais les deux cas da la part contributive
ftïïtat.
; L'administration des ponts - et - chaussées sera
prié6e de tonis compte de la proposition de MM.
Carrière, Dumoliard et Viallet, et d'exprimer son
nis sur les avantages qu'elle peut présenter.

Conscrits de 1881
Les conscrits de la classe 1881 des trois cantons de

kviiio de Grenoble sent invités à se reunir demain
liei'Mêdi, 7 décembre, à 8 heures et demie du soir,
«ns la salle de l'amphithéâtre des anciennes
facultés, place de la Halle.
fdre du jour : Gomoto-renda de la commission
jtovigoire,

Le président : J. JAIME.

*— —• .—.^——. —— —*-™
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Audience du € décembre

Avo'temout procura

Anne Barjot, âgée de 20 ans, couturière, demea-
KH à Belïeville (Rhône), et Marie Louise Germain,
1» de 58 ans, concierge à Lyen, rue de la Vierge,
Ijjènt accusées, d'avortemen t.
\<&. le gieffier Sorbier donne lecture de l'acte de
''accusation, qui expose ainsi les faits à leur charge :
; ha nommée- Annette Barjot, couturière à Saint-
ta-d'Ardières, est devenue enceinte dans le cou-
Wdu mois de mars 1881.
Pue lit part de son état au sieur X..., représen-
tât de commerce à Belïeville, l'un de ses amants.
gtot, dès lors, convenu entre X... et sa maîtresse
P cette dernièie mettrait fin à sa. grosseur par des
•SMues abortives. A la demande de X..., un phar-
«tien consentit, à administrera la fille Barjot des
'Usions eî des injections qui, d'après l'avis d'un
«Unie de l'art, n'étaient pas susceptibles de pro-
fiter un a orientent. Ce traitement n'ayant produit

WM résultat, Mlle Barjot résolut de s'adresser à
ïf Iule Germain, concierge et. cartomancienne à,

m»' rae de la Vierge, 9, dont l'adresse lui avait
idonnée.

m» aoi:i'' la ^' e Bai Jot partit pour Lyon, où son
j' Y!Uj ne tarda pas à la rejoindre.
E* leudemain matin, X... lui remit une somme de
E" aties, et. lui donna les renseignements néces-
E[®s pour trouver le domicile delà fille Germain,
g^adamment de celte somme de 50 francs, An-
feu arJ°' avait en sa possession soixante francs,

>''< quarante francs lui avaient été remis, dit elle,
JE,' 6 sieur A... père. Elle se rendit dans la rue de

j vierge, où elle rencontra une femme à qui elle
,- iiiDila, de lui indiquer la maison portant le _• 9.
È'.:nl "'jorrogéo, cette femme, qui n'etait' autre que
L' 1'* Germain, répondit simplement : C'est moi,

C-'i' Ulsit da,is ' °" domicile la fille Barjot.
BW't ci ayâIlt exposé l'objet de sa virile, la fem-
Ktl j^'dn lui administra une injection à l'aide
_Bir » 'uwe;it KP '«al, puis elle la congédia aprèr
Wkml i {,ûur PI'ix de se s coupables services une
fatèL • r ut fra,,os - Qnriques jours après, An-
Ptt cW i

 r
sn a! il Ly° n et se Présenta do nou-l/j A n!ls Germain qui lui donna une se-

conde injection. Ces manœuvres déterminèrent
bientôt un avortement qui fut constaté le 8 sep-
tembre dernier par une expertise médico-légale.

Mise en état d'arrestation les filles Barjot et Ger-
main ont dû faire des aveux.

Le pharmacien et X..., dont ia conduite mérite
le blâme le plus sévère, avaient été compris dans
les poursuites, mais les faits établis à leur charge,
n'ayant paru rentrer dans aucun des cas prévus et
punis par la poi pénale un arrêt de non lieu est
intervenu en leur faveur.

Après la lecture de ce document, M. le président
ordonne que les débals auront, lieu àhuisrclos.

A cinq heures st demie, le jury rapporte son ver-
dict.

La fille Barjot, déclarée con coupable, est acquit-
tée.

Reconnue coupable avec admission'de circonstan-
ces atténuantes, ia fille Germain est condamnée à
4 ans de prison.

Ministère publie : M. Boyer, substitut du procu-
reur général.

Défenseurs : M" Leseureux et Minard.
._ , , „ „ , —^B. .

Incendie de la rue Yaabeeoor
Un terrible incendia a éclaté hier à 6 heures du

soir, dans les vastes entrepôts de Tins et alcools du
Comp'oir général de commission, situés rue Vau-
beconr, 4L

Quatre ouvriers étaient, occupés dans la cave à
soutirer un fut de trois-six d'une contenance de
10 hectolitres, lorsque soudain Us vapeurs alcooli -
ques répandues autour d'eux s'enilammèrent, ou ne
sait comment. Les travailleurs enveloppés par les
flammes n'eurent que le temps de se retirer précipi-
tamment et de donner l'alarme.
,. L'un d'eux, M. Caillot, demeurant rue Saint-
Georges, gravement at'einl à la figure et aux mains,
les vêtements en feu, eut heureusement ia présence
d'esprit de se placer sous un robinet d'eau. Les brû-
lures qu'il a reçues ne sont pas moins très graves
etmetientses jours en danger. Les autres ouvriers
en ont été quittes pour des brûlures légères.

Cependant l'incendie s'éteniait rapidement au mi-
lieu des matières éminemment propices entassées
dans la cave. L'on peut juger du danger quand
nous aurons dit qu'il s'y trouvait plus de 30 bar
riques de rhum,8 foudres contenant 100 hectolitres
do vin chacun et des grandes quantités de liqueurs
de toutes sortes.

Le nombreux personnel de la maison, ayant
à sa tête le directeur, M. Pascal Labat, et le sous-di
recteur, M. Henri Labat, organisait rapidement les
premiers secours.

A la première alarme, les pompes de la gare des
postes de ia rue Franklin , de la gendarmerie, de la
placé Grenier, de i'Hôtel de Ville, étaient dirigées
sur les lieux et mises en batterie. Malheureusement
il était impossible de prendre de l'eau dans la
Saône, fort basse en ce me.ment, et le défaut de bou-
ches d'eau s'est encore fait, sentir. La pompe à va-
peur arrivait aussi, et s'alimentait dans le bassin de
la fontaine de ia place Saint- Michel.

De la eave, où l'incendie exerçait ses ravages,
s'échappait une épaisse fumée ; l'odeur acre de l'ai- .
eool enflammé preêait à la gorge les travailleurs.

Un instant, un épouvantable dangeraété à ciain-
dre. Dans les vastes magasias du rez de-ehaiuoée>
se trouvaient trois énormes foudres, contenant l'un
2,000, l'autre 1,700 et. le dernier 550 hectolitres de vin
biana. Si le feu venait à gagner le local, une explo-
sion,, dont on ne peut envisager les conséquences
sans frémir, pouvait avoir lieu et faire sauter, no.--;•'
seulement l'immeuble, mais encore les maisons voi-
sines.

Un moment le danger parut si imminent, que le
colonel de gendarmerie fit sortir de la maison les
personnes qui s'y trouvaient.

Mais aux grands maux lés grands remèdes : on
se hâta d'ouvrir les larges robinets de ces vastes
réservoirs, et bientôt le précieux liquide se répan-
dant à Ilots dans le so.us.-sol contribua pour sa.
bonne part à éteindre le foyer.

Il y avait à un moment donné près de trois pieds
de vin dans les immenses caves.

Grâce à cette mesure radicale, tout danger était
conjuré et à 9 heurtes on était maître du feu.

Sur le théâtre de l'incendie, nous avons remar-
qué MM. Oustry, préfet du Rhône, Boyer, substitut,
Gros,- juge de paix du 2' canton, Geoffroy, comman-
dant des .gardiens de la paix, etc., etc.

Le service d'ordre était fait par un piquet du 13"
chasseurs à pied, caserne à Biijsuel, et par les gar-
diens de la paix.

Comme toujours, nos braves pompiers ont fait
vaillamment leur devoir. Etaient présents : le com-
mandant Pitrat, le capitaine Viretton, les lieute-
nants Badez, Catisson, etc.

Le sapeur Chapaz fils a été légalement blessé au
dos dans une chute, sur un tas de bouteilles.

Parmi les premières personnes qui ont prêté leur
concours, nous pouvons citer MM. Benoît Stuch,
Hine, employés de la maison, Roannet, employé de.
la régie, Pépin, employé des contributions directes,
etc.

Les pertes qui sont encore difficiles à évaluer
d'une manière précise sont énormes et consistent
surtout en marchandises.

Les vins qui ont servi à noyer l'incendie peuvent
être estimés à 300,000 fr. au bas mot. Les dégâts
dans les caves doivent atteindre le chiffre de_ 200,000
fr., soit une somme totale de 500,000 fr. , couverte par
une assurance à la Compagnie le Nord.

_ , —<8». —. ————
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AUJOURD'HUI
Mercredi,? décembre, 341- jour de l'année. Soleil:

lever, 7 h. 41 ; coucher, 4 h. 02. Les jours baissent de

1 minute.

Ephémérides (1741). — Avènement d'Elisabeth, im-

pératrice de Russie.

On sait que les jeunes soldais de la 2 - portion du
contingent, qui sont complètement illettrés, sont
maintenus pendant un an en plus sous les dra-
peaux. Le ministre de la guerre a adressé, le 29 no-
vembre, à ee sujet, la circulaire suivante aux com-
mandants eu chef de corps d'armée :

TJn certain nombre de jeunes soldats de la deuxième
portion de la classe de lo7â ont été maintenus sous les
drapeaux, par application de l'art. 41 de la loi du 27 juillet
1S7-1, sur le recrutement de l'armée, comme ne sachant
ni lin; ni écrire.

Il m'a paru que ceux de ces jeunes soldats qui ont
tenu une bonne conduite, et principalement ceux qui ont
pris part aux expéditions da Tunisie ou d'Algérie, et qui

sont rentrés en France, peuvent être l'objet de mesures
bienveillantes analogues à celles qu'a prescrites la cir-
culaire du 8 janvier 1S81 en faveur des 'hommes de lit
deuxième portion de la classe de 1878.

En conséquence, je vous prie de vouloir bi m renvoyer
le 31 décembre 1881, dans leurs foyers, tes illettrés de la
classe 1379 qui avaient été maintenus sous les drapeaux,
conformément aux dispositions la la loi du 27 juillet
1872.

Par une exception bienveillante, ceux ds ces hommes
qui sont revenus de Tunisie ou d'Algérie seront ren-
voyés dos la réception da ces prescriptions.

Les rôles des contributions foncières des portes et
fenêtres, pour l'aryién 1883, revêtus des formalités
prescrites, viennent d'être remis aux percepteurs
chargés d'en faire le recouvrement dans les commu-
nes de toulela France. Los municipalités ont éié
invitées par le gouvernement à rappeler à leurs
administrés qu'ils ne doivent pas omettre d'acquit-
ter exactement, dans les délais fixés par la loi, Les
termes échus à leur quote-part respective, afin de
s'épargner les frais de, poursuites qu'entraîne tou-
jours l'oubli de cette obligation.

Suivant la loi du 4 août 1844, le délai de trois mois
accordé aux contribuables pour les demandes qu'ils
auront à présenter en décharge, la réduction ou
mutation d'actes ne courra qu'à partir do la publi-
cation des rôles dans chaque commune.

Les demandes en dégeèvement pour vacance tri-
mestrielle ou annuelle de maisons seront admises à
toute époque, pourvu qu'elles soient présentées dans
les quinze jours qui suivront l'année, ou les trois,
six au neuf mois de non habitation. Lorsque la
vacance continuera, la réclamation ne devra être
faite qu'à la fin de l'année.

Gis diverses réclamations devront être adressées
par les contribuables au préfet de leur département;
elles devront être accompagnées des avertissements
ou extraits de rôle et de ia quittance des douzièmes
échus. Elles ne sont point d'ailleurs assujetties au
droit de timbre, lorsqu'elles ont pour objet une cote
inférieurs à 80 fr.

M. le préfet du Rhône donne avis que les travaux
de réfection du, système de suspension du pont de
la gare à Vaise étant terminés, il sera procédé à
l'épreuve réglementaire de ce pont les 7, 8, 9 et 10
décembre courant, et qu'en conséquence la circula-
tion des voitures et des piétons sera interdite sur
ledit pont pendant les jours ci-dessus indiqués.

Le pont de, la Guillotièee reçoit en ce moment di-
verses réparations. On a rapiécé les plaques de tôle
du parapet, dont Ja plupart étaient percées à jour et
OH les revêt d'une couche de peinture, qui doit les
mettre à l'abri de l'oxidation. D'autre part, des ou-
vriers sont occupés à cimenter les interstices des
larges dalles des trottoirs, réparation qui aura le
double avantage de faire disparaître les. rigoles où
l'eau s'amassait, à la moindre pluie, en flaques traî-
tresses, et de masquer aux yeux des passants les
nombreuses et très peu rassurantes échappées sur le
lit du fleuve que tout la monde y a certainement
remarquées.

Le pont voisin, celui de l'Hôpital, reçoit de son
côté, quelques réverbères supplémentaires qui n'y
seront pas de trop, par ces brumeuses nuits d'au-
tomne que nous traversons,

Nous avons la satisfaction d'annoncer que la
grève des cochers et conducteurs de tramways du
dépôt de Vaise petit être considérée comme à peu
près terminée.

La plupart des grévistes ont repris leur travail
daus la matinée.

Une tentative de meurtre a été commise, diman-
che dernier, à Oullins.

Des jeunes gens se trouvaient dans un établisse-
ment de cette localité. Une chanteuse ambulante,
accompagnée d'un Barnum, était l'objet des bruta-
lités de ce dernier, nommé Lebihan. Les jeunes
geua voulurent prendre la défense de la chanteuse;
mais ils furent invités par Lebihan à sortir du ca-
baret pour « s'expliquer ».

Les jeunes gens sortirent, et une rixe eut iieu.
Dans la mêsée, un dès jeunes gens, nommé Por-

tefaix, reçut de Lebihan un violent coup do couteau
au côté gauche e; tomba baigné dans son sang.

Relevé aussitôt par ses camarades, le biessé fut
transporté à l'Hôtel Dieu. Son état est très grave.

Quant au meurtrier, il put prendre la fuite sans
qu'on ait encore trouvé sa trace.

La femme Emilie B..., lingère, me de Vendôme,
gagnait hier, à minuit, ses pénates et se disposait à
se mettre au lit, lorsque, jugez de sa surprise, elle
trouva celui-ci occupe par deux individus, qui sous
l'étrange prétexte qu'ils avaient précédemment ob-
tenu ses faveurs, refusèrent écergiquement de dé-
guerpir.

La belle trouvant que la plaisanterie durait trop
longtemps, finit par avoir recours à l'intervention
des gardiens de la paix. Les deux intrus, Henri G...
et Gaspard P..., ouvriers teinturiers, ont fini, sur
les planches du violon, leur nuit commencée sur le lit
moelleux de leur intraitable maîtresse.

Le nommé Léon L..., forgeron, né â Novellare
(Italie), demeurant rue Moncey, a profité d'un mo-
ment où il se trouvait seul avec une jeune fille ha-
bitant daus la même maison, pour se jeter sur elle
et essayer d'assouvir sa brutale passion.

Aux cris de la victime, les voisins accoururent et
arrêtèrent S... cpii a été conduit à la Permanence
par les gardions de la paix.

Hier, à 4 heures du soir, une voiture de la. Compa-
gnie des vidanges, ayai.it tourné trop court pour en-
trer dans la rue de la Fronde, a heurté violemment
le trotteir ; le brancard du véhicule a enfoncé deux
devantures du magasin de mercerie de Mme Au-
driat.

Les parties intéressées se sont rangées à l'amiable
et le rassemblement qui s'était formé n'a pas tardé
à se dissiper.

Curieuse trouvaille :
Mme Louhans, logeuse en garnis, ruePalais-Gril-

let, 8, est venu déclarer hier au bureau de police, que
deux de ses locataires venaient de trouver dans une
chambre, un coffre-fort fraitur'é.

M. le commissaire de police ss rendit aussitôt sur
les lieux ; le coffre contenait encore un poignard,
des livres, une pipe et quelques menus objets.

Espérons que l'enquêie ouverte fera la lumière sur-
eetts mystérieuse aventure.

Les gardiens da la paix font chaque nuit de nom-
breuses razzias de vagabonds, mais ils n'ont pas
souvent l'occasion d'en opérer de pareilles à celle
qu'ils ont faite la nuit passée, rue rie ïrion.

Deux bœufs et une vache qui erraient mélancoli-
quement, fuyant le couteau fatal, ont été conduits
en fourrière.

Avis au propriétaire.

Une femme d'un certain âge, Mlle Tournu, ren-
tière, rue des Farges, n- 17, sortait de chez elle,
lorsqu'elle a élé renversée par une voiture à bras
que conduisait au pas de course un garçon bou-
langer;

La victime, quia reçu plusieurs contusions of-
frant une certaine gravité, a été conduite à son do
micilo.

L'imprudent auteur de l'accident a continué sa
course et n'a pu être rejoint.

Procès-verbal a été dressé.

Un employé de lu Société lyonnaise, Jules Didier,
avait été chargé de toucher uu effet de 10,000 i'r. chez
un négociant de la rue Pizay,

Par erreur, on lui remit onze, billets de mille, francs.
Didier n'a rien ou de plus pressé que de s'appro-

prier celui qu'il avait reçu en plus.
Une perquisition a fait découvrir lé billet on ques-

tion dans son domicile.
Traduit hier devant 1> tribunal correctionnel, Di-

dier a été condamné à 6 mois de prison.

Le nommé Jean-Benoît Satin, cultivateur à Haute •
Rivoire, a été condamné hier à 6 mois do prison
pour s'être livré à dos actes contraires à la pâleur
sur leux petites filles.

Incendies
Un commencement d'incendie s'est déclaré hier

matin, dans le magasin de coiffure de M. Damnas,
rae Royale, 11.

Le l'eu a pris dans une gaine de cheminée et s'est
rapidement communiqué au plafond. M. Drmmas,
aveuglé par une épaisse fumée, voulut desçencTris
par unes croisée de sa chambre, Située à l'entresol,
mais il tomba sur le  trottoir d'une, façon si mal-
heureuse, qu'il se fit une entorse aux deux pieds.

Cependant les pompiers des postes de l'Hôlol-de-
Ville et du cours d'Herbouville accourus à la hâte,
ne tardaient pas à se rendre maîtres du feu.

Les dégâts sont de peu d'importance.

La nuit dernière, à minuit, un incendie s'est dé
claré dans la cave de M. Miehallier, camionneur,
demeurant avenue de Saxe, 122.

Un passant donna l'alarme, et grâce aux prompte
secours, à trois heures du matin, tout était terminé.

Les causes du sinistre, sont attribuées à un vice
is construction du calorifère dont la gaine était en
contact avec des planches.

Les pertes sont évaluées à une somme de 1,500 fr.
environ, couvertes par une assurance à la Compa-
gnie la Centrale.

Un violent incendie a éclaté dans la nuit du. i au
5 décembre, dans un bâtiment appartenant à M.
Graoger, propriétaire à Limonest.

Là maison occupée par deux locataires a été com-
plètement détruite, ainsi qu'une grange et des écu-
riee attenantes.

Les causes du sinistre sont attribuées à l'impru-
dence d'une, petite fille de 4 ans, qui en. l'absence
de ses parents aurait renyersé une lampe à pétrole.
Celle ci ayant roulé sous un lit, a enflammé les ri-
deaux et le feu a pris une si rapide extension que
tous secours ont été inutiles.

Les dégâts évalués à une somme de 10,000 fr. sont
couverts par une assurance à la Nationale. Aucun
accident de personnes à déplorer.

Fête de l'arbre de Nœl
Fidèle à de vieux souvenirs le Comité des dames da la

société de secours alsacienne et lorrraine, organisée
pour ia fin du mois la fête traditionnelle da l'Arbre de
Kœl offerte aux enfants originaires des départements
annexés à l'Allemagne.

Il compte, comme les années précédentes sur le péné-
reux appui des habitants de Lyon.

Au moment où par le seul moyen qui soit à leur dis-
position, MÎT l'urue électorale, les Alsaciess et les Lor-
rains viennent dé témoigner, à la face de RKuropè dé
leur union indestructible avec là France' la noble cité
des bords du Rhône voudra donner à sou tour aux émi-
grés qui se sont réfugiés dans ses murs un gage shmi-
fieatif, quoique pacifique, d'amour et da sympathie. °

Tous les dons, vêtements, livres, iouets, bonbons
seront reçus avec reconnaissance aux adresses ci -dessous
indiquées. La liste eles donateurs sera publiée.

Ce est prié d'envoyer les cadeaux avant le 20 décembre,
afin d'en faciliter la réparti. ion.

Un avis postérieur indiquera le local et le programma
de la fête. ° "

'Prière d'adresser les dons en argent ou en nature aa
siège da la société rue Delandine, 6, ou a Maintes BUich
43, rue de la Charité; Brissac, 10, rué des Cochers- (iais-
man, 8, quai de Retz; ftioscin. 116, rua St-Clair- ileil-
mann, 48, rue Mercière; Helmreich, 70, rue St-Joseon-
HoffdiT Fntr, W, cours du Midi; Mùller, 49. rue Franitlia-
ReichsnoB'er, 89, cours du Midi: Spitz, 53 plac" da là
République et à la brasserie George Hofferr, eours'clu.
Midi.

Fanfare Les Amis réunis
MM. les membres honoraires et exécutants son' r«s

venus que le banquet de Ste-Cécile sera servi dr.i, ''''!',',
salons du restaurant Revol, rue du Juge-de-Wi- '-il
dimanche prochain, 11 courant, à 2 heures et demie du

Départ du siège;, rue Tupin, II, à 1 heure.
MM, les exécutants soit instamment priés d'assi»w -j

la répétition, du jeudi 8 courant.

Le président, FOUTAISE.

©BJSBB l3 ,A, 0 M ;^e. BB Ll ..'.:"«
"iuïïethr; Mélfiwroîogiqu©

Lyon, 6 décembre, 19 h. 30 soir.

m_*n£f?M& : La situ
f
atioh générale ne se modifie ores-

que paset la temps est généralement froid et brumeux
sur la France. Hier matin, le thermomètre s'est abaissé
jusqua - 6- a Clennout, - 3 à Be-lfort, ,- 2 'à Besan-çon. -03_U-

D'ailleurs, l'interversion des températures avec _i
hauteur, continue; ce matin, las observations fai e,da,fl
nos ro,s stations ont donné -t - 3-,l au S'oraSét^_M_?t
Verdun, -T-ri-J'à Srint-denis et - - !-,8 auTarc

Le brouihard persiste également ; hier soir h =..,,

.a donne™' mm."* d^'
6
 ̂  ̂  ̂ ' Ù *&&*&,

^ Temps probable : Assez beau, brouillard.

*'''-- *' ""'''' ' '"'''' ''''': -,-' -;..i^.:;:;'jr .-.--
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3E50X31._»!S© *X<& ï»fa.2^_l_l

Taris, 5 décembre
Comme celle de samedi, la bourse d'àû'ourd'hui -, Zi

médiocre, presque mauvaise ponr les ventes tr -" i M

EaTssau\
V
i

e
,'7Ï t y*** ̂  T^W^*™naissait a 11...A), le Foncier .montait à 18» la p "' J

de France _|& ̂ "^ ̂ "W à W« Œ
La Banepie Romaine s'avance journallemanl ,-- .,

cours élevés que justifient la bonne orgànisaUa«^ lS deS

société et la réduction i.nportanterime vo_v «, ?-ce,Ua
çemandes adressées au Crédit da France au L^m' Jes
la mise en vente. «aute au niomeat de

La grande Compagnie est de nlus en ,-,i„„ ,
Tlfl à 720 elle est à pou près introuvable <

!uS fe
™"' ; ds "
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CHOSES & AUTRES
Da Bismark su service de la France

M. J. -J. 'Weiss publie dans le Figaro une inté-
ressante étucio sur les ancêtres de M. de Bismark.
Il est piquant de rencontrer parmi eux un quadri-

.saïeul du chancelier, Auguste de Bismark qui a été
au service delà France. M. Weiss dit à ce propos:

« Il est visible que le chancelier n'aima pas trop à di-
vulguer cette circonstance. Les biographes qu'il a ins-
piré se bornant à nous dire, en termes vagues, tantôt
qu'Auguste da Bismark a combattu pour s la liberté de
conscience » clans l'armée suédoise et dans la régiment
eomte Çalatia ; tantôt qu'il s'est lait admettre après la
bataille de Nordtingue, dans le corps de Bernard de
Saxe-iWelmar, et que, jusqu'en 1040, il a guerroyé en
Loi'rXine; et eu Bourgogne.

« Ce n'est malheureusement pas une entreprise bien
difficile que da décomposer en ses détails précis cotte
information générale et vague. Comme c'est justement
après 1s désastre de Nordlinaue que Bernard d» Saxe-
Weimer conclut avec Richelieu te traité tles quatre mil
lions, Auguste de Bismarka été bat et bien, comme on
disait alors, officier da fortune à la solde du roi de
France.

« Ses guerres et bataillas en Lorraine et Bourgogne no
peuvent être qtia la retraite da la Basse-Sarre sur Metz
(1831), la marche sur Dijon et Saint Jean-da Losne (1635),
la pointe da la Haute- Saône sur Waletshot. bref toute la
séria des manœuvras mémorables de Bernard do Saxe-
Weimar, qui eurent pour résultat final de faire passer
l'Alsace dans les mains de la,France, lin Bismark nous
l'aôdée. ; un Bismark avait aidé à non* la donner. »

Procès-verbal de garde-champêtre
Au cours d'un procès récent, il a été donné leetura du

joli morceau qui suit, dû à la plume d'un de ces fonc-
'tionnaires campagnards :

« Je soussigné Yves-S. Lendalle, garde- champêtre de
la commune de Z... (Ille-et Vilaine),

« Certifie qu'il y a environ huit année, ayant été appelé
par Monsieur B..., me disant qu'il saveit que cet dinde
été chez Mme R...,que celle-ci n'ayant pas voulu la ian-
dre disent quel a était chez elle, sur la proposition de M.
Frapart, maire do set endroit, je été chargeai par lui d'an
ïère vèreficatidil sur mais interprétation à M. et Mme
B. . ceu-ci me la dèsignère en me disant que si la dide
n'alait pas se couché à l'endroit qu'elle allait d'habitude
que j'indiquerê.Je per 10 fr. la dessus et avec l'avis de
monsieur te maire j'ai piis }a- dinde et l'ai porté dan3 la
coure de M. B..., où je suis resté avec Mme R..V, pen-
ftlen ie temps quel pri a aler se couché à l'androi ctu'il

;iF,_.iitte^;_ï.e_»™_£^i<e_

m'avait été désignai c'est en ma présence de ceil de M.
R. . . que la dinde a rendu justice à la vérité.

« En foi ds quoi j'ai délivré le présent pour servire à
qui da droit. »

Cette dinde qui rend justice, ça surprend d'abord ; mais
quand on pense ;e certains juges 1..."

Eue exposition de ftunisUs
Une exposition unique en son genre vient, d'être iiiaoe:.u-

rôe à Londres dans le Royal Albert Hall par le lord-rnaire,
qu'accompagnaient les sheriffs des Londres et de Mi.ddlas-
spx. C'est une exposition internationale d'appareils t'u-
mivoires. A Londres et dans les grandes villes manufac-
turières d'Angleterre, des Milliers de cheminées d'usines
de toute sorte rejettent nuit et jour d'épais nuages d'une
fumée noirâtre qui vicia l'atmosphère, obscurcit l'a lu-
mière du soleil, et couvre de suie las murs des habita-
tions.

M. Sbr.w-Lefèvre, membre du Parlement et premier
commissaire das travaux publics, qui a pris la parois â
l'inauguration ds celte exposition, a déclaré que la fu-
mée détériorait à tel point l'extérieur du palais du Par-
lement à Westminster; qu'il fallait dépenser chaque
année soixante-seize mille francs on travaux de net- 
toyage.

Les appareils exposés du Royal Albert Hall de South
Keusington et qui comprennent un certain nombre d'in-
ventions nouvelles ou perfectionnées sont divisés en six
sections, où l'on voit figurer entre autres pays les Etats-
Unis, la Fr.iaca, l'Allemagne, la Hollande, la Belgique,
la Suède. Des prix, cpaelques-uns s'élevant jusqu'à 100
guinèes, et des médailles doivent être ds«8r_ées par un
jury aux meilleurs exposants.

Mots de ia fin'
En polies correctionnelle ;
Un jeune dreile, en tournée de recettes, avait dôrïbè

300 francs à son patron.
Le président. — Comment avez-vous pu commettre um

pareil abus de ceufiance ?
La prévenu. —, Je vais vous dire, mon président. J'a-

vais des dettes; j'ai fait des billets, qui allaient échoir,
et j'ai voulu faire honneur à ma signature !

Une bonne eoquill» relevée chez ua de nos eoùfréres
des environs :

« C'est Mlle X... qui ehantera le principal rôle qu'elle a
trié à Paris... »

Heureusement qu'on n'est plus à l'époque où les im-
primeurs, comme Etienne Dolet.'dont nous retracions
l'histoire l'autre jour, étaient pendus pour un rien !

SPECTACLES DU 7 DÉCEMBRE

Grand-ThAfttrè <i« Lyon
Les Mousquetaires de la Reine, opéra comique eu trois

actes.
Maiire Pathalin, ppéra comique en un acte.

TUé&tre-BeUecour
Aujourd'hui relâche.

Théâtre Helillo (Cours du Midi)
Tous les soirs, à 8 heures, spectacle varié des plus di-

vertissants.
Casino

fus de la République
IÏOJS les soirs, concert varié à 8 heures 1/2-
Orchestra sous la direction de> M. Léon»

Scala-Bouffes
Tous les soirs, grand concert varié.

AJcazar
. Tous les dimanches, luHdis et jeudis, soirées dansan-
tes.

' BOURSE" DE "LYON
Du 6 D6cem9>i'(! î 8 S S

Keatets
8 0/0 Si sO
3 0/0 amortissable . . » •
U'2 » »
5 0|0 français 115 40
Italien » »
_ure 14 £&
Autrichien '4 0/0 > .
Russe-5 0/0..  «2
Espagne 3 0/0 ....... ira »
Dette Kgyp. unifiée .. » .

Crédit Mobilier » -
Crédit mob. Espag... -> »
Créait Lyonnais 935
Union générale. .... - .
B.Hypothêe, France  » »
Soe. "foncière lyonn.. * »
Banque Ottomane... 707 5e
Paris-Lyojj-Médit... * »
Che. Autrichienns.., 712 50
Lombard- Vénitioa ... 333 75
Seragossa s »
Nord-Espagne. » »
St;ee; . .... x »

e; ...» &_ ?.H. tt a s. _ fi, U i ., , , .
:»;«= de Lyon ....'..... 1250 »
Gaz da la Guiliotière. » *

; Minas da la- Loire.;., . »
Montrambes't 830 »
St-Etianno.. 2«5 »

~ Rive-de-fiior 60 >
Société lyonnaise.,., a «
Bateaux -Omnibus,.. » -
Eaux 24£é »
Bombes, » .
Abattoirs— ....' . » »
Verreries L. et Rhône » »
Croix-Rousse » »

ObligMitàiM
Vil!»~ds-I.vcm S7
Viils-de-Paris 1869.. » »
Villa-de-Paris 1871... 897 »
Lombardes- anoiennesSS* »

! Lombardes- nouvelles 27» ,
t Loire. » «
Saint-Etienne...... »
Rbéno-ot-Loire 4 0/0. SfiO »

iparis-Lyon-Méditer. 287 50
 -'-• ïS'fiS 381 s

Le rédacteur gérant, Victor GounRACD ,

Lyeia. — Imprimerie du Républicain «tu Khàiie
18, quai de l'Hôpital

' ' ' ' -^—S»g^Jë_ig_âSBB A

Rentes viagères «sec remboursement P
létaux viager, pour l'âge de 40 ans Ts?
G- françaises de 6.19 ofo, à fondsnrdv ÎY
New-York, il est de 6.17 m,aienmtÏÏ
sèment au décès de la moitié dit, calitafZ w:
Si l'on veut le remboursement dTcau'fi\
entier, le taux sera d'abord de i u n/n lâJ '
après 20 ans, de 13.8 0/0. - Combina "'
spéciales à la New-York, ..dfi^'
fondée en 1845 et possédant 224 n_Œ«5
lises. Paris, 19, Avenue de l'Opéra. a

_. Lyon, M. Bouthéon, directeur Part ", ,
:1e la République. ' '°> "«

AVIS AU PUBLIC
 K»

Le suceès toujours grandissant du Vin Bertmj
lu Saoveur des <->*.fa.»t< s , obligeant l'inveâu, !'
ses précieux remèdes â choisir un local pl,, s ',,,.!/ , "' ftrf
leur exploitation et surent plus accessible au n iV' '
a iibarmacie iiertraml, aotuellemaiu, {> ' ru ; ,?' !é (S*1

'ort. sera transférée fin janvier prochain, vlaoi ri, i. »°" ' t»
mblique, 55, angle de la rua Stella . '

 fl> h "'• W
On trouvera dans cette officine les médicaments aiw!  '

'X italiens les plus employés, an iiiè.na emps (,l,'ô' ,>:i

es articles nécessaires à ia pharmacie, le iiiérla-'ina n ^*
îhirurgia. " " «j

Nous engageons vivement les personnes"^.
s'occupent d'agriculture, et qui veulent être «3
îourant de tout ce qui s'écrit et se fait' au ''101''
sujet de la vigne, de s'abonner à la

AGRICOLE ET YITIGOL^ ^,
journal paraissant tous les dimanches, et qui ::::,il
i été choisi par le Comité d'études et de vigii S
lance pour la destruction du phylloxéra dan» W«
.e département du Rhône, pour la reproduc- !:"1C!"
;ion de tous ses documents, rapports, procès- ̂
verbaux, etc..

On s'abonne au bureau du journal, k Lyon '
lie de la Bourse, 14.

Prix : S francs par an

et e

%e sirop concentré do _s>ls©8>a-
rttSile ©UET, a.!né guérit toutes
4às Maladies co_ta„iouses: Dar-
tres, Siphilis, Ulcérés, G-dnorhèes,
ioatoas, Rougeurs, Démangeaisons,
Souleurs , Gouttes , Rhumatismes ,
toutes les âcretés das humeurs, vices
.Sa »ang, etc., etc. Ca médicament
agit en toute saison et dispense des
«isanes.

A. I,yon, à la pharmacie P_. «CBT,
ma da !a Prélecture, 5.

ON DEMANDE .
._*.... louer

Un appartement de 4 pièces bien
aérées, à prendre en juin 1882',
de BeiiecQur aux Terreaux, P>" ou
4" êiage, Ecrire à l'Agence Four-
nier, 14, rue Confort. — n- 2287.

""œTîîËML/ïïâÏDË
-

*_S_ ito'sta.Oj-'
Uu vaste local, situé outre Belle-
cour et la rue Grenelle, pouvant
servir pour les réunions d'une
Sociéié" de Secours mutuels.
Adresser les offres à la 112- So-
ciété dos commis et employés de
commerce, 8, rue Stella.
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